
Après confirmation du maintien des 
mini-séjours par les autorités de tutelle

Communauté de communes du Vexin Normand
5 rue Albert Leroy
27140 GISORS
 02.32.27.89.50
 www.cdc-vexin-normand.fr

Avec le soutien financier de 



2 séjours à Yzengremer dans la Somme
Hébergement à la Maison Familiale et Rurale

 Du 13 au 17 juillet 2020
40 enfants de 6 à 10 ans

 Du 20 au 24 juillet 2020
40 enfants de 6 à 10 ans

Réunion d’information

Lundi 22 juin à 19h00 *

Salle multimédia à Etrépagny

Au programme :

Découverte de la faune dans 
la baie de somme, journée 
dans les arbres…

* Uniquement si l’accueil physique est possible



Les inscriptions seront validées par ordre d’arrivée des familles et
après réception :

 de la fiche sanitaire complétée et signée ;

 de l’intégralité du règlement du coût du séjour ;

 du règlement intérieur des mini-séjours signé.

Ordre de priorité : 

❑ Les enfants domiciliés dans l’une des 39 communes de la
Communauté de communes ayant fréquenté un accueil de loisirs
depuis l’été 2019 ;

❑ Les enfants domiciliés dans l’une des 39 communes de la
Communauté de communes n’ayant jamais fréquenté un accueil de
loisirs ;

❑ Les enfants ayant déjà fréquenté un mini-séjours en 2019 ;

❑ Les enfants domiciliés hors Communauté de communes ayant déjà
fréquenté un accueil de loisirs depuis l’été 2019 ;

❑ Les enfants domiciliés hors Communauté de communes n’ayant
jamais fréquenté un accueil de loisirs.

INSCRIPTIONS DU 10 AU 15 MAI 2020

 sur internet via le Portail Famille 

 sur place sur le site d’Etrépagny *
Permanences du lundi au vendredi 

de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

* Uniquement si l’accueil physique est possible



Pôle Enfance Jeunesse
3 rue Maison de Vatimesnil

27150 ETREPAGNY
 02.32.27.41.21 / 06.38.81.02.61

 enfance.jeunesse@ccvexin-normand.fr
 www.cdc-vexin-normand.fr

Quotient familial Tarif du séjour

Inférieur à 610 91,50 €

Entre 611 et 915 93,00 €

Entre 916 et 1 220 93,50 €

Entre 1 221 et 1 372 104,00 €

Entre 1 373 et 1 678 104,50 €

Entre 1679 et 1 829 105,00 €

Entre 1830 et 2 744 122,00 €

Supérieur à 2 745 125,00 €

Règlement** :
✓ Chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public
✓ Chèques vacances ANCV
✓ Espèces
✓ CESU 

** Les règlements ne seront encaissés qu’après l’autorisation du maintien des mini-séjours par les
autorités de tutelle


